
EUROTHERM

Leader régional dans l’entretien 
des appareils de chauffage et de climatisation 

depuis 1999

Découvrez nos offres

Catégorie I
Attestation de capacité
délivrée par

*Prix de base pour une chaudière murale basse température dans notre périmètre d’action

➜ Visite d’entretien annuelle obligatoire

➜ Ramonage du conduit de fumée

➜ 15 points de contrôle au cours de l’entretien

➜ Réglages de combustion sur banc électronique

➜ établissement de l’attestation d’entretien

➜ Un dépannage éventuel gratuit au cours de 
l’année (hors pièces)

➜ Dépannage sous 48h ouvrable

Le contrat d’entretien essentieL

➜ Visite d’entretien annuelle obligatoire

➜ Ramonage du conduit de fumée

➜ 15 points de contrôle au cours de l’entretien

➜ Réglages de combustion sur banc électronique

➜ établissement de l’attestation d’entretien

➜ Tous les dépannages éventuels gratuits au 
cours de l’année (hors pièces)

➜ Dépannage le jour même de l’appel

➜ Dépannage les samedis, dimanches et jours  
fériés sur la période hivernale du 15 octobre 
au 31 mars

Le contrat d’entretien sérénité

145.00 HT*

110.00 HT*

notre volonté, vous accompagner  et vous conseiller dans le confort de votre habitat

www.eurotherm-france.com

04 75 400 600
Z.A.E. Plaine de Clairac - 155, rue Antoine de St-Exupéry - 26760 BEAUMONT-LES-VALENCE

C
on

ce
pt

io
n 

Pu
bl

iS
ab

 0
6 

31
 7

2 
90

 8
0 

- N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue



Pour votre TrANqUiLiTé, 
5 ans de garantie et 5 ans d’entretien

Vous souhaitez faire des économies d’énergie et ne plus vous 
soucier de votre chauffage, ce contrat est fait pour vous !

Le contrat d’entretien premuim
à partir de

90.00 HT par mois

Il comprend :
➜ Le remplacement de votre ancienne chaudière FIOUL ou GAZ par une 

chaudière à condensation à haute performance énergétique, dotée d’un 
système de régulation

➜ 5 ans de garantie sur l’ensemble des pièces de la chaudière

➜ 5 ans de contrat d’entretien type SéréNiTé

➜ 5 ans de dépannage gratuit 7 jours sur 7 en saison hivernale

➜ Dépannage le jour même de l’appel

➜ Jusqu’à 40% d’économies d’énergie

➜ Valorisation de votre bien immobilier avec l’amélioration du bilan énergé-
tique de votre logement (DPE)

➜ Rinçage de votre installation et mise en place de filtre hydrocyclonique et 
magnétique protégeant votre nouvelle chaudière

➜ Certificat de conformité gaz

➜ Possibilité de mensualiser par un financement avec un taux attractif

➜ Un retour sur investissement rapide grâce au crédit d’impôt et aux écono-
mies d’énergie engendrées

Pour cette opération EUROTHERM a sélectionné deux très grandes 
marques de fabricant de chaudière leader sur le marché européen.                   

Assurance facultative
Si moins de 60 ans lors de l’adhésion, coût assurance : 5,00 €/mois, TAEA* : 2,31 %
Coût total assurance : 300,00 €
Garanties assurance : décès, Perte Totale et Irréversible d’Autonomie & Incapacité Totale de Travail
* TAEA : Taux Annuel Effectif de l’Assurance

Coût mensuel de l’assurance pour 1000 € empruntés (en sus de la mensualité) : 
• 1 € pour les moins de 60 ans à la date d’adhésion
• 1.40 € pour les 60 ans ou plus à la date d’adhésion
• -20% pour le co-emprunteur sur sa cotisation d’assurance éventuelle, dans le cas d’une adhésion de l’emprunteur 
et du co-emprunteur. 

Exemple : remplacement d’une chaudière ventouse instantanée fonctionnant au gaz 
naturel sur un pavillon au titre d’habitation principale de 110 M², construit en 1995 
sur la région de Valence (Drôme). 
Consommation annuelle en gaz du logement avant changement : 1000 €
Notre calcul intègre une économie de 30% sur la consommation de gaz soit  
300 € par an, soit 25 €€ par mois, ainsi que l’entretien actuel de votre chaudière soit 
120 € par an soit 10 € par mois
Il intègre aussi un crédit d’impôt de 984 €

Prêt affecté sous réserve d’acceptation par la Banque Solfea et après expiration du délai de rétractation de 14 jours. 
TEG annuel fixe hors assurance facultative. Mensualités fixes hors assurance facultative (sauf la dernière constituée 
du solde) pour une première échéance 30 jours après le décaissement. Montant total dû (capital + intérêts) hors 
assurance facultative. 
Conditions valables à compter du 01/01/2015 et susceptibles d’être modifiées à tout moment par la Banque Solfea.

• Cout de l’opération 5134.16 € TTC TVA à 5.5% sans financement
 Avec financement après un premier versement de 134.16 €, un montant financé de 

5000 € au TAEG annuel fixe de 2.85%
• Durée de remboursement 60 mois à 90 € hors assurances facultatives
• 0 € de frais de dossier
• Cout total du crédit 363.00€€
• Montant total dû (capital + intérêts) hors assurances facultatives 5363.00 €
• Montant total de l’opération 5497.16€€

UN CréDiT VOUS ENGAGE ET DOiT ÊTrE rEMBOUrSé.VériFiEZ VOS CAPACiTéS DE 
rEMBOUrSEMENT AVANT DE VOUS ENGAGEr.

Année Coût du remboursement
mensuel

Coût moins économies
et crédit d’impôt

1 90 c 55 c

2 90 c 0 c

3 90 c 28 c

4 90 c 55 c

5 90 c 55 c

Le cas ci-dessus n’a que valeur d’exemple, tout engagement pour un contrat d’entre-
tien de type PrEMiUM sera subordonné à un devis après visite de votre installation. 

TVA 5.5%
crédit d’impôt

de 30%

L’énergie est notre avenir, économisons-la !


